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ARTICLE 12

Supprimer les alinéas 20 et 21.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer l’interdiction des 
permissions de sortir pour les personnes incarcérées dans les quartiers de lutte contre la criminalité 
organisée (QLCO).

L’article entend durcir les conditions de détention en interdisant les permissions de sorties pour les 
personnes incarcérées dans un QLCO. Un tel dispositif est une nouvelle atteintes aux droits 
fondamentaux des détenus et sans aucun impact sur la criminalité organisée.

Les QLCO ont été créés par la loi relative au narcotrafic de 2025 contre toutes les recommandations 
et analyse des experts sur les questions carcérales.

Ces quartiers permettent de maintenir à l’isolement des personnes sur décision du ministre de la 
justice. Ce dispositif s’inspire du système carcéral italien pour mafieux, et plus précisément du bien 
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connu article 41-bis, dispositif condamné par la Cour européenne des droits de l’homme dans 
plusieurs arrêts pour son incompatibilité avec l’article 3 de la Convention, qui interdit la torture et 
les traitements inhumains ou dégradants.

Les analyses de ce système soulignent ses effets psychologiques dévastateurs, son efficacité limitée 
contre les réseaux mafieux et, une fois de plus, les risques qu’elle fait peser sur les droits humains. 
En effet, une étude menée par Torre (2018) a conclu qu’un isolement de plus de 15 jours pouvait 
altérer de façon irréversible les fonctions cognitives et émotionnelles des personnes concernées. À 
l’issue d’un isolement prolongé, 60 % des détenus développent des symptômes psychiatriques 
chroniques. De plus, une étude de Paoli (2021) sur la réinsertion des ex-mafieux a démontré que le 
régime 41-bis favorise la radicalisation des détenus. Elle révèle que ce régime diminue les chances 
de collaboration avec la justice en raison de l’absence d’incitations psychosociales. En outre, une 
commission indépendante avait conclu qu’il était « bien plus à craindre que les séjours [en quartier 
de haute sécurité] n’aggravent, au lieu de tempérer, la dangerosité de ceux qui y sont affectés, ce 
d’autant plus que ce séjour est prolongé ».


